
351

TRIBUNAL CANTONAL

103 

PE09.017789-CHM

M . _ _ _ _ _ _ _ _ C H A M B R E  D E S  R E C O U R S  P E N A L E
__________________________________________

Séance du 16 mars 2011
__________________

Présidence de Mme E P A R D , vice-présidente
Juges : M. Abrecht et Mme Byrde 
Greffière : Mme Mirus

* * * * *
Art. 28a al. 3 CC; 49 al. 1 CO; 136, 393 ss CPP

La chambre des recours pénale prend séance à huis clos pour 
statuer sur le recours interjeté le 25 janvier 2011 par U.________ contre la 
décision de refus d'accorder l'assistance judiciaire gratuite pour la partie 
plaignante rendue le 20 janvier 2011 par le Procureur de l'arrondissement 
de Lausanne dans la cause PE09.017789-CHM.

E n  f a i t :

A. U.________ a déposé plainte contre R.________, I.________ et 
L.________ pour des atteintes à l’honneur et des dommages causés à sa 
boîte aux lettres, ces trois prévenues habitant dans son immeuble. Il a 
déposé plainte contre Q.________ et F.________, tous deux médecins, qui ont 
établi des certificats médicaux concernant deux des prévenues, pour faux 
certificats médicaux. Il a déposé plainte contre des représentants de la 
régie de son immeuble, soit V.________, G.________ et M.________, pour des 



- 2 -

atteintes à l’honneur contenues dans des courriers, ainsi que pour 
inobservation des prescriptions du droit du bail (art. 325bis CP). Enfin, 
suite à des courriers de l'avocat de la régie, H.________, il a déposé plainte 
contre ce dernier pour atteinte à l’honneur.

Par courrier recommandé du 12 janvier 2011, U.________ a 
sollicité l’octroi de l'assistance judiciaire gratuite (art. 136 CPP), «afin de 
valablement procéder dans la prise de conclusions civiles à titre de 
réparation du tort moral au sens des articles 28a al. 3 CC et 49 al. 1 CO» 
et a requis «la nomination d’un avocat qui seul sera à même de chiffrer et 
motiver le montant du préjudice subi et conséquemment procéder dans le 
sens requis».

B. Par décision du 20 janvier 2011, le Procureur de 
l’arrondissement de Lausanne a rejeté la requête d’octroi de l’assistance 
judiciaire et de désignation d’un conseil juridique et a dit que les frais de 
cette décision suivaient le sort de la cause. Rappelant que selon l’art. 136 
CPP, l’assistance judiciaire peut être accordée lorsque la partie plaignante 
est indigente et que l’action civile ne paraît pas vouée à l’échec, il a 
considéré que si l’indigence d'U.________ était reconnue, il en allait 
autrement des chances de succès d’une éventuelle action civile, qui 
paraissait vouée à l’échec, au vu de la gravité toute relative des faits 
incriminés, ainsi que dans la mesure où certaines infractions alléguées ne 
paraissaient manifestement pas réalisées. Par surabondance, le procureur 
a exposé que si l’assistance judiciaire comprenait la désignation d’un 
conseil juridique gratuit lorsque la défense des intérêts de la partie 
plaignante l’exigeait, il s’agissait en l’espèce d’une cause simple, les faits 
dénoncés et les qualifications juridiques de ceux-ci (atteinte à l’honneur 
essentiellement), de même que les mesures d’instruction à envisager, ne 
revêtant aucune difficulté particulière. De surcroît, U.________ serait 
étudiant en droit.

C. Par acte du 25 janvier 2011, U.________ a recouru contre cette 
décision, en concluant à son annulation et en réitérant sa requête du 12 
janvier 2011.
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E n  d r o i t :

1. Aux termes de l’art. 393 al. 1 let. a CPP, le recours est 
recevable contre les décisions et les actes de procédure du Ministère 
public. Une décision du Ministère public — qui est l’autorité investie de la 
direction de la procédure jusqu’à la décision de classement ou de mise en 
accusation (art. 61 let. a CPP) — refusant entièrement ou partiellement 
d’accorder l’assistance judiciaire à la partie plaignante (art. 136 CPP) est 
ainsi susceptible de recours selon les art. 393 ss CPP (Mazzuchelli/Postizzi, 
in: Niggli/Heer/Wiprächtiger (éd.), Basler Kommentar, Schweizerische 
Strafprozessordnung, Jugendstrafprozessordnung, Bâle 2011, n. 21 ad art. 
132 CPP; Harari/Corminboeuf, in: Kuhn/Jeanneret (éd.), Commentaire 
romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 16 ad art. 136 
CPP).

Ce recours s’exerce auprès de l’autorité de recours (cf. art. 20 
al. 1 let. b CPP), qui dans le canton de Vaud est la Chambre des recours 
pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPPI RSV 312.01 ; art. 80 LOJV, RS 
173.01). Le recours doit être adressé par écrit, dans un délai de dix jours 
dès la notification de la décision attaquée (cf. art. 384 let. b CPP), à 
l’autorité de recours (art. 396 al. 1 CPP). En l’espèce, il y a donc lieu 
d’entrer en matière sur le recours, qui a été interjeté en temps utile 
devant l’autorité compétente et satisfait aux conditions de forme posées 
par l’art. 385 al. 1 CPP.

2. a) Selon l’art. 136 al. 1 CPP, la direction de la procédure 
accorde entièrement ou partiellement l’assistance judiciaire à la partie 
plaignante pour lui permettre de faire valoir ses prétentions civiles, à 
condition que (a) la partie plaignante soit indigente et que (b) l’action 
civile ne paraisse pas vouée à l’échec. Aux termes de l’art. 136 al. 2 CPP, 
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l’assistance judiciaire comprend (a) l’exonération d’avances de frais et de 
sûretés, (b) l’exonération des frais de procédure et (c) la désignation d’un 
conseil juridique gratuit, lorsque la défense des intérêts de la partie 
plaignante l’exige.

b) Les chances de succès de l’action civile doivent être 
examinées par l’autorité compétente lors du dépôt de la requête 
d’assistance judiciaire (Harari/Aliberti, op. cit., n. 32 ad art. 136 CPP; 
Mazzuchelli/ Postizzi, op. cit., n. 14 ad art. 136 CPP et les références 
citées). D’après la jurisprudence du Tribunal fédéral, un procès doit être 
considéré comme dépourvu de chances de succès si les chances de le 
gagner sont sensiblement inférieures aux risques de le perdre et si elles 
ne peuvent donc guère être qualifiées de sérieuses; en revanche, la 
démarche n’est pas dépourvue de chances de succès si les chances de 
gagner et les risques de perdre sont à peu près équivalents ou si les 
premières ne sont que de peu inférieures aux seconds; ce qui est 
déterminant est de savoir si une partie, qui dispose des ressources 
financières nécessaires, se lancerait ou non dans le procès après une 
analyse raisonnable; une partie ne doit pas pouvoir mener un procès 
qu’elle ne conduirait pas à ses frais, uniquement parce qu’il ne lui coûte 
rien (ATF 133 III 614 c. 5 p. 616; ATF 129 I 129 c. 2.3.1 p. 135 s.; ATF 128 I 
225 c. 2.5.3 p. 235 s. ; cf. Harari/Aliberti, op. cit., n. 33 ad art. 136 CPP; 
Mazzuchelli/ Postizzi, op. cit., n. 14 ad art. 136 CPP).

c) S’agissant de la désignation d’un conseil juridique gratuit, 
l’art. 136 al. 2 let. c CPP pose — en plus des exigences de l’indigence et 
des chances de succès (cf. art. 136 al. 1 let. a et b CPP) — l’exigence 
supplémentaire que l’assistance d’un avocat se révèle nécessaire à la 
défense des intérêts du requérant (Mazzuchelli/ Postizzi, op. cit., n. 16 ad 
art. 136 CPP). A cet égard, le Tribunal fédéral considère que dans le cadre 
d’une instruction pénale, on peut en principe attendre du lésé qu’il fasse 
valoir ses conclusions civiles, en particulier ses prétentions en dommages-
intérêts ou en réparation du tort moral, sans l’assistance d’un avocat (ATF 
116 la 459 c. 4e ; cf. Mazzuchelli/ Postizzi, op. cit., n. 18 ad art. 136 CPP et 
les références citées).
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d) En l’espèce, s’agissant des conclusions civiles en réparation 
du tort moral au sens des art. 28a al. 3 CC et 49 al. 1 CO que le recourant 
entend prendre dans le cadre de la procédure pénale, les chances de 
succès de telles prétentions apparaissent manifestement moindres que les 
risques d’échec, au vu de la gravité toute relative des faits allégués, étant 
rappelé qu’aux termes de l’art. 49 al. 1 CO, celui qui subit une atteinte 
illicite à sa personnalité n’a droit à une somme d’argent à titre de 
réparation morale que pour autant que la gravité de l’atteinte le justifie et 
que l’auteur ne lui ait pas donné satisfaction autrement (cf. ATF 131 III 26 
c. 12.1). C’est donc à bon droit que le Procureur de l’arrondissement de 
Lausanne a rejeté la requête d'U.________ tendant à l’octroi de l’assistance 
judiciaire, comprenant en particulier la désignation d’un conseil juridique 
gratuit, la condition posée par l’art. 136 al. 1 let. b CPP n’étant pas 
réalisée en l’espèce.
3. Il résulte de ce qui précède que le recours, manifestement mal 
fondé, doit être rejeté sans autres échanges d’écritures (art. 390 al. 2 
CPP). Les frais de la procédure de recours, constitués en l’espèce du seul 
émolument d’arrêt (art. 422 al. 1 CPP), par 550 fr. (art. 20 al. 1 TFJP; RSV 
312.03.1), seront mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 428 al. 
1 CPP).

Par ces motifs,
la Chambre des recours pénale,

statuant à huis clos :

I. Rejette le recours.
II. Confirme la décision.

III. dit que les frais de la procédure de recours, par 550 fr. (cinq 
cent cinquante francs), sont mis à la charge d'U.________.



- 6 -

IV. Déclare le présent arrêt exécutoire.

La vice-présidente : La greffière :

Du 

L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis 
clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à :
- M. U.________,
- Ministère public central;

et communiqué à :
- Procureur de l'arrondissement de Lausanne,

par l’envoi de photocopies.

La présente décision peut faire l'objet d'un recours en matière 
pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent 
être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la 
notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).

La greffière :


